
Lâ??Ã?tat dâ??IsraÃ«l a collectÃ© illÃ©galement des dizaines de millions de
shekels auprÃ¨s des travailleurs palestiniens â?? et ne les rendra pas

Description

Par Nteel Bandel, le 21 juin 2021

Pendant 50 ans, lâ??Ã?tat a dÃ©duit des Â« frais de traitement Â» des salaires des travailleurs
agricoles et les a transfÃ©rÃ©s Ã  la Histadrut (principal syndicat de travailleurs israÃ©liens), bien
quâ??ils nâ??y soient pas reprÃ©sentÃ©s. Lorsquâ??une action collective a Ã©tÃ© intentÃ©e,
lâ??Ã?tat a Ã©mis un Â« avis de cessation Â» Ã  lâ??intention du tribunal et sâ??est exemptÃ© de
toute compensation.

Lâ?? AutoritÃ© de la population et de lâ??immigration a collectÃ© illÃ©galement des dizaines de
millions de shekels (1 shekel valent environ 0,25â?¬) auprÃ¨s des travailleurs palestiniens chaque
annÃ©e et les a transfÃ©rÃ©s Ã  la Histadrut. Au dÃ©but du mois, le tribunal de district de
JÃ©rusalem a statuÃ© que cela avait Ã©tÃ© fait en violation de la loi, mais lâ??Ã?tat sâ??est
dispensÃ© de dÃ©dommager les travailleurs par un Â« avis de cessation Â» quâ??il a remis au
tribunal.

Une dÃ©cision gouvernementale de 1970 ordonnait aux IsraÃ©liens employant des Palestiniens dans
lâ??industrie agricole dâ??Ã©galiser leurs conditions sociales Ã  celles des travailleurs israÃ©liens.
Pendant 50 ans, lâ??AutoritÃ© de la population et de lâ??immigration a imposÃ© aux employeurs de
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dÃ©duire des Â« frais de traitement Â» dâ??un montant de 0,75 % des salaires des travailleurs
palestiniens dans lâ??agriculture, et de transfÃ©rer ces fonds Ã  la Histadrut. Mais la plupart des
travailleurs ne sont pas membres dâ??une convention collective ou dâ??une organisation de
travailleurs, de sorte que cette dÃ©duction est contraire Ã  la loi sur la protection des salaires. Il
sâ??agit de dizaines de milliers de Palestiniens de qui des dizaines de millions de shekels ont Ã©tÃ©
dÃ©duits chaque annÃ©e et transfÃ©rÃ©s illÃ©galement Ã  la Histadrut. Les employeurs qui ne
dÃ©duisaient pas les salaires de leurs employÃ©s se voyaient infliger une amende de plusieurs
dizaines de milliers de shekels.

En 2020, une pÃ©tition contre la collecte a Ã©tÃ© dÃ©posÃ©e auprÃ¨s du Tribunal national du travail
par les associations Maâ??an et Kav LaOved. Maâ??an affirme que les travailleurs palestiniens
nâ??ont rien reÃ§u en Ã©change de lâ??importante somme dâ??argent quâ??ils ont versÃ©e, car les
syndicats palestiniens nâ??ont pas le statut nÃ©cessaire pour reprÃ©senter les travailleurs en IsraÃ«l,
tandis que la Histadrout ne permettait mÃªme pas du tout aux Palestiniens dâ??en Ãªtre membres
jusquâ??Ã  rÃ©cemment. Â« Cela sâ??est manifestÃ© ces derniÃ¨res annÃ©es par la rÃ©vÃ©lation
de graves accidents de travail, qui ont portÃ© prÃ©judice aux travailleurs palestiniens de la
construction sans quâ??ils bÃ©nÃ©ficient dâ??une protection ou mÃªme de soins mÃ©dicaux
appropriÃ©s Â», a dÃ©clarÃ© lâ??association. Suite Ã  la pÃ©tition, lâ?? AutoritÃ© de la population a
annoncÃ© en dÃ©cembre 2020 quâ??elle cesserait de collecter les frais auprÃ¨s des employÃ©s. Au
mÃªme moment, dans le cadre dâ??un recours collectif dÃ©posÃ© en 2019 par lâ??avocat Yigal
Danino contre lâ?? AutoritÃ© de la population, au nom dâ??une entreprise agricole appelÃ©e Neta
Haaretz, lâ??AutoritÃ© de la population a annoncÃ© quâ??elle cesserait Ã©galement de facturer des
frais aux employeurs. Lâ??Ã?tat a affirmÃ© que lâ?? AutoritÃ© de la population ne servait que de
mÃ©canisme de liaison pour la Histadrout, une affirmation qui, selon le tribunal, Â« aurait mieux fait de
ne pas Ãªtre faite Â».

Lâ??annÃ©e derniÃ¨re, Adv. Danino a dÃ©posÃ© un recours collectif au nom de tous les travailleurs
palestiniens Ã  qui lâ??AutoritÃ© de la population et la Histadrut a facturÃ© des frais illÃ©galement.
Dans le cadre de la procÃ©dure instruite par le tribunal de district de JÃ©rusalem, Adv. Danino a
rÃ©vÃ©lÃ© les taux de collecte illÃ©gaux par le biais dâ??une demande de libertÃ© dâ??information.
Au cours des annÃ©es 2018-2020, lâ??AutoritÃ© de la population a collectÃ© illÃ©galement 69
millions de NIS auprÃ¨s des Palestiniens pour la Histadrut. De 2012 Ã  2018, les travailleurs
palestiniens ont Ã©tÃ© illÃ©galement facturÃ©s 19 millions NIS. Lâ?? AutoritÃ© de la population a
rÃ©pondu au recours collectif par un Â« avis de cessation Â», selon lequel elle cessera cette action
administrative. Un avis de cessation dans le cadre dâ??un recours collectif permet Ã  lâ??Ã?tat
dâ??admettre une erreur et de cesser de la commettre, ce qui lui permet dâ??Ãªtre exemptÃ© de
lâ??obligation dâ??indemniser les plaignants. Comme lâ??Ã?tat, par lâ??intermÃ©diaire de
lâ??AutoritÃ© de la population, est celui qui a illÃ©galement collectÃ© lâ??argent pour la Histadrout,
son annonce a Ã©galement accordÃ© une exemption Ã  la Histadrout.

Le juge Alexander Ron, au dÃ©but du mois, a critiquÃ© lâ??Ã?tat dans sa dÃ©cision, Ã©crivant que
Â« certaines actions collectives sont plus justifiÃ©es que dâ??autres. Le motif sur lequel repose cette
action est hautement justifiable : en ligne de mire, les salaires des travailleurs agricoles, qui ne sont pas
parmi les plus Ã©levÃ©s. Ce sont Ã©galement des travailleurs particuliÃ¨rement vulnÃ©rables, quel
que soit le critÃ¨re choisi. Leur pouvoir de nÃ©gociation est faible, et leur capacitÃ© Ã  sâ??opposer Ã 
la perception de taxes inscrite dans les dÃ©cisions gouvernementales, qui grugent leurs salaires, est
nulle, si ce nâ??est moins encore. En effet, une dÃ©duction de 0,75 % est apparemment limitÃ©e.
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Mais les sommes sâ??accumulent, et rÃ©duisent le gagne-pain du pauvre, mÃªme si cela semble
Ãªtre de peu chaque mois. Et ce que fait lâ??Ã?tat va Ã  lâ??encontre du libellÃ© de la lÃ©gislation
primaire inscrite dans la loi sur la protection des salaires, qui a prÃ©cisÃ©ment Ã©tÃ© conÃ§ue Ã 
cette fin. La lÃ©gislation en question est claire, et ne nÃ©cessite aucune interprÃ©tation, et il ne peut y
avoir aucun doute. Â»

Lâ?? AutoritÃ© de la population et de lâ??immigration a dÃ©clarÃ© : Â« Suite Ã  une procÃ©dure
judiciaire devant le Tribunal national du travail, la perception dâ??une dÃ©duction fiscale pour le
traitement professionnel des salaires des travailleurs palestiniens lÃ©galement employÃ©s en IsraÃ«l
nâ??a pas Ã©tÃ© effectuÃ©e par lâ??intermÃ©diaire de lâ?? AutoritÃ© de la population et de
lâ??immigration depuis plus dâ??un an, et chaque employeur est tenu de transfÃ©rer les fonds
directement Ã  lâ??organisation Ã  laquelle lâ??employÃ© est associÃ©. Il convient de souligner que
lâ??AutoritÃ© a servi dans cette affaire uniquement de mÃ©canisme de liaison pour la collecte des
frais auprÃ¨s des employeurs et leur transfert Ã  la Histadrout. Â»

La Histadrut a dÃ©clarÃ© : Â« La Histadrout a lÃ©galement perÃ§u et continue de percevoir
lÃ©galement les cotisations des travailleurs palestiniens, bÃ©nÃ©ficiaires dâ??une convention
collective, dâ??une protection professionnelle et des services professionnels de la Histadrout. La
Histadrout continuera Ã  agir, Ã  protÃ©ger et Ã  reprÃ©senter les salariÃ©s de lâ??AutoritÃ©
palestinienne et Ã  veiller sur leurs droits. En effet, lâ??AutoritÃ© de la population a dÃ©cidÃ©, de sa
propre initiative et en toute illÃ©galitÃ©, de ne plus percevoir les cotisations des membres et les frais
de traitement, et la Histadrut a lancÃ© une pÃ©tition contre cette dÃ©cision unilatÃ©rale. Il est Ã  noter
que la Histadrut fait rÃ©fÃ©rence Ã  la perception des cotisations dans le cadre dâ??une convention
collective, alors que la perception dÃ©clarÃ©e illÃ©gale est celle de frais de traitement. Â»

Ã? partir de la traduction de lâ??hÃ©breu en anglais de Ofer Neiman.
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